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Avis et communications 

AVIS DE CONCOURS ET DE VACANCE D'EMPLOIS 

MINISTÈRE DES FINANCES ET DES COMPTES PUBLICS 

Avis fixant au titre de l’année 2015 le nombre et la répartition géographique des postes offerts  
au recrutement par voie de PACTE d’agents administratifs des finances publiques 

NOR : FCPE1517917V 

Un arrêté du ministre des finances et des comptes publics en date du 17 août 2015 a autorisé au titre de 
l’année 2015 l’ouverture d’un recrutement par voie de parcours d’accès aux carrières de la fonction publique 
territoriale, hospitalière et de l’Etat (PACTE) pour l’accès au corps des agents administratifs des finances 
publiques. 

1. Nombre de places offertes au titre de 2015 : 

Le nombre de places offertes au recrutement dans le corps des agents administratifs des finances publiques est 
fixé à 118. 

Ces places sont réparties de la manière suivante : 

2 postes à la direction départementale des finances publiques de l’Ain (à Nantua) ; 
2 postes à la direction départementale des finances publiques de l’Allier (à Moulins) ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques des Alpes-de-Haute-Provence (à Digne-les-Bains) ; 
3 postes à la direction départementale des finances publiques des Alpes-Maritimes (2 à Cannes et 1 au Cannet) ; 
2 postes à la direction départementale des finances publiques de l’Ardèche (à Aubenas) ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques des Ardennes (à Vouziers) ; 
7 postes à la direction régionale des finances publiques de Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département des 

Bouches-du-Rhône (5 à Marseille et 2 à Tarascon) ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques du Cantal (à Aurillac) ; 
2 postes à la direction départementale des finances publiques de la Charente (1 à La Couronne et 1 à Cognac) ; 
2 postes à la direction départementale des finances publiques de l’Eure (1 à Louviers et 1 à Vernon) ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques d’Eure-et-Loir (à Dreux) ; 
3 postes à la direction régionale des finances publiques de la région Midi-Pyrénées et du département de la 

Haute-Garonne (1 à Balma et 2 à Toulouse) ; 
2 postes à la direction régionale des finances publiques d’Aquitaine et du département de la Gironde (1 à 

Bordeaux et 1 à Libourne) ; 
3 postes à la direction régionale des finances publiques du Languedoc-Roussillon et de l’Hérault (1 à Bédarieux, 

1 à Lamalou-les-Bains et 1 à Montpellier) ; 
2 postes à la direction régionale des finances publiques de Bretagne et du département d’Ille-et-Vilaine (à 

Rennes) ; 
2 postes à la direction départementale des finances publiques d’Indre-et-Loire (à Tours) ; 
3 postes à la direction départementale des finances publiques de l’Isère (1 à Fontaine et 2 à Grenoble) ; 
2 postes à la direction départementale des finances publiques du Jura (1 à Poligny et 1 à Saint-Claude) ; 
2 postes à la direction départementale des finances publiques de Loir-et-Cher (1 à Blois et 1 à Mer) ; 
2 postes à la direction départementale des finances publiques de la Loire (à Saint-Etienne) ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques de la Haute-Loire (à Yssingeaux) ; 
3 postes à la direction régionale des finances publiques des Pays de la Loire et du département de la Loire- 

Atlantique (1 à Ancenis et 2 à Nantes) ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques du Lot (à Figeac) ; 
2 postes à la direction départementale des finances publiques de Lot-et-Garonne (1 à Agen et 1 à Marmande) ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques de la Lozère (à Mende) ; 
3 postes à la direction départementale des finances publiques de Maine-et-Loire (1 à Angers et 2 à Cholet) ; 
2 postes à la direction départementale des finances publiques de la Manche (à Coutances) ; 
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1 poste à la direction régionale des finances publiques de Champagne-Ardenne et du département de la Marne (à 
Chalons-en-Champagne) ; 

3 postes à la direction départementale des finances publiques de la Haute-Marne (2 à Chaumont et 1 à Saint- 
Dizier) ; 

2 postes à la direction départementale des finances publiques de la Mayenne (à Mayenne) ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques de Meurthe-et-Moselle (à Longwy) ; 
2 postes à la direction départementale des finances publiques de la Meuse (à Vaucouleurs) ; 
3 postes à la direction régionale des finances publiques de Lorraine et du département de la Moselle (à Metz) ; 
1 poste à la direction départementale des finances publiques de la Nièvre (à Clamecy) ; 
2 postes à la direction départementale des finances publiques de l’Orne (1 à Vimoutiers et 1 à Domfront) ; 
2 postes à la direction régionale des finances publiques d’Alsace et du département du Bas-Rhin (1 à 

Schiltigheim et 1 à Strasbourg) ; 
2 postes à la direction départementale des finances publiques du Haut-Rhin (1 à Guebwiller et 1 à Saint-Louis) ; 
4 postes à la direction régionale des finances publiques de Rhône-Alpes et du département du Rhône (à Lyon) ; 
2 postes à la direction départementale des finances publiques de Saône-et-Loire (à Macon) ; 
2 postes à la direction départementale des finances publiques de Savoie (à Chambéry) ; 
3 postes à la direction départementale des finances publiques de la Haute-Savoie (2 à Annecy et 1 à Bonneville) ; 
5 postes à la direction régionale des finances publiques d’Ile-de-France et du département de Paris (à Paris) ; 
3 postes à la direction départementale des finances publiques des Yvelines (1 à Saint-Germain-en-Laye et 2 à 

Versailles) ; 
3 postes à la direction régionale des finances publiques de Poitou-Charentes et du département de la Vienne (à 

Poitiers) ; 
4 postes à la direction départementale des finances publiques des Hauts-de-Seine (2 à Nanterre et 2 à Boulogne) ; 
4 postes à la direction départementale des finances publiques de la Seine-Saint-Denis (1 à Aubervilliers, 1 à 

Bobigny, 1 à Noisy-le-Sec et 1 à Saint-Denis) ; 
4 postes à la direction départementale des finances publiques du Val-de-Marne (2 à Créteil et 2 à Villejuif) ; 
2 postes à la direction départementale des finances publiques du Val-d’Oise (à Garges) ; 
2 postes à la direction nationale d’interventions domaniales (à Saint-Maurice-94) ; 
3 postes à la direction des résidents à l’étranger et des services généraux (à Noisy-le-Grand-93) ; 

2. Calendrier : 
La date limite de dépôt des candidatures auprès du Pôle emploi est fixée au 1er octobre 2015. 
L’examen des dossiers par les commissions de sélection est fixé du 6 octobre 2015 au 13 octobre 2015. 
L’audition des candidats par les commissions de sélection se fera à compter du 14 octobre 2015. 

3. Conditions d’inscription : 
Ce recrutement est ouvert aux candidats âgés de 16 à 25 ans révolus, sortis du système éducatif sans diplôme ou 

sans qualification professionnelle reconnue ou dont le niveau de diplôme est inférieur à celui attesté par un diplôme 
de fin de second cycle long de l’enseignement général, technologique ou professionnel (niveaux VI, V bis et V). 

Les candidats doivent remplir les conditions générales d’accès aux emplois publics (nationalité, droits civiques, 
casier judiciaire, service national, aptitude physique). 

Les candidats doivent être de nationalité française ou ressortissant d’un des Etats membres de l’Union 
européenne ou de l’Espace économique européen. 

Les candidats en instance d’acquisition de l’une de ces nationalités sont informés que celle-ci devra être obtenue 
au plus tard à la titularisation. 

4. Constitution du dossier de candidature : 
Les candidats doivent impérativement retirer et déposer leur dossier de candidature auprès du Pôle emploi du 

lieu de leur domicile ou à l’adresse indiquée sur l’offre de pôle emploi au plus tard le 1er octobre 2015. 

Le dossier de candidature comprend : 
– la fiche de candidature « dispositif PACTE », disponible à l’agence locale du Pôle emploi ou téléchargeable 

sur le site de Pôle emploi (voir l’adresse en fin d’avis), précisant notamment le niveau d’étude et, le cas 
échéant, le contenu et la durée des formations suivies et des emplois occupés ; 

– un curriculum vitae ; 
– une lettre de motivation. 

5. Organisation de la sélection : 
Les dossiers de candidature sont examinés par le Pôle emploi qui vérifiera les conditions d’éligibilité au PACTE 

et la complétude des dossiers. Le Pôle emploi transmettra les dossiers recevables à la commission PACTE pour 
examen et sélection des candidats retenus pour un entretien. 

Seuls les candidats sélectionnés seront auditionnés par la commission. 
Ceux-ci sont interrogés principalement sur leurs expériences personnelles et professionnelles, ainsi que sur leur 

motivation et leur capacité d’adaptation à l’emploi à pourvoir. 
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La durée de l’audition est fixée entre vingt et trente minutes. 

6. Type de recrutement après sélection : 
A l’issue de la procédure de sélection, le candidat retenu bénéficiera à compter du 1er décembre 2015 d’un contrat 

de droit public offrant, par alternance, une formation rémunérée qualifiante au poste proposé et une expérience 
professionnelle. 

Au terme de ce contrat, après obtention du titre ou du diplôme préparé et sous réserve de la vérification de son 
aptitude professionnelle par une commission de titularisation, l’agent sera titularisé dans le corps des agents 
administratifs des finances publiques.  

Nota. – Pour tous renseignements, les candidats peuvent s’adresser au Pôle emploi de leur lieu de domicile. 
Les offres de recrutement sont en outre publiées sur les sites internet de Pôle emploi et du ministère : 
Pôle emploi : www.pole-emploi.fr, « accueil Pôle emploi », « candidat », « mes conseils », « espace jeune », « dynamisez 

votre recherche », « travailler dans la fonction publique », « le PACTE ». 
Ministère : www.économie.gouv.fr, « Espace recrutement », « recrutement sans concours », « PACTE », « En savoir plus et 

consulter les offres », « DGFIP-avis de recrutement par voie de PACTE au titre de l’année 2015 ».  
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES

DELEGATION GENERALE DE SIGNATURE

Le comptable, responsable du service des impôts des entreprises de NANTES NORD-OUEST…..
Vu le code général des impôts, et notamment l’article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de
son annexe IV ;
Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L.247, L.257A et R*247-4 et suivants ;
Vu le décret n°2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale
des finances publiques ; 
Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,
et notamment son article 16

Arrête

Article  1er :  Délégation  de  signature  est  donnée  à  MMES  LERBEY  BRIGITTE  et  CERES

SYLVIE, Inspectrices des finances publiques, adjointes au responsable du service des impôts des

entreprises de NANTES NORD-OUEST, à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d’admission partielle
ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 60.000€ ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la
limite de 60.000€ ;

3°) les décisions sur les demandes de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée de contribution
économique territoriale, sans limite de montant pour les entreprises dont tous les établissements sont
situés dans le ressort du service ;

4°) les décisions sur les demandes de remboursement de crédit de TVA, dans la limite de 100.000€ par
demande ;

5°) les documents nécessaires à l’exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses sans
limitation de montant ;

6°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

7°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné,

a) les  décisions  relatives  aux  demandes  de  délai  de  paiement,  le  délai  accordé  ne  pouvant
excéder 9 mois et porter sur une somme supérieure à 12 000 € ;

b) l’ensemble des actes relatifs  au recouvrement,  et  notamment  les actes de poursuites et  les
déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

c) tous actes d’administration et de gestion du service.

Article 2 : Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :



1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d’admission partielle
ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans la limite
précisée dans le tableau ci-dessous ;

3°) les décisions relatives aux demandes de délais de paiement, dans les limites de durée et de montant
indiquées dans le tableau ci-dessous ;

4°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

5°)  l’ensemble  des  actes  relatifs  au  recouvrement,  et  notamment  les  actes  de  poursuites  et  les
déclarations de créances ;

Aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

Grade Limite des
décisions

contentieuses
et des RCNI

TVA

Limite des
décisions

gracieuses

Durée
maximale des

délais de
paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

TOURNAIRE Danièle Contrôleuse 
principale

10 000 € 10 000 € 6 mois 7 500 €

DUFRESNE Annick Contrôleuse 
principale

10 000 € 10 000 € 6 mois 7 500 €

DRONET Huguette contrôleuse 10 000 € 10 000 € 6 mois 7 500 €

BACONNIERE  Jérôme Contrôleur 
principal

10 000 € 10 000 € 6 mois 7 500 €

CIVEL Claudie contrôleuse 10 000 € 10 000 € 6 mois 7 500 €

PLISSON Hervé Contrôleur 
principal

10 000 € 10 000 € 6 mois 7 500 €

SOUCHET Claudie Contrôleuse 
principale

10 000 € 10 000 € 6 mois 7 500 €

LE GALL Laurence Contrôleuse 
principale

10 000 € 10 000 € 6 mois 7 500 €

COFFINET Brigitte Contrôleuse 
principale

10 000 € 10 000 € 6 mois 7 500 €

LE DOUSSAL Guy Contrôleur 10 000 € 10 000 € 6 mois 7 500 €

Sylvain NORBLIN Agent 2 000 € 6 mois 5 000 €

Article 3 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de Loire-
Atlantique 

A NANTES,  le 1er septembre 2015.
                                                                        
Le comptable, responsable du service des 
entreprises  de  Nantes Nord-Ouest

Florence LE GOUIC



































































































































































































































 
Annexe 7 -  Accès et de circulation en PCZSAR 

des passagers et membres d’équipage d’aviation générale 
 
 
 
 
 

1. Préambule 

L’accès des personnes, des objets transportés et des véhicules en PCZSAR est subordonné à 
une inspection filtrage à 100%. 

La mise en œuvre de cette mesure est du ressort de l’exploitant d’aérodrome. Au départ, elle est 
sous-traitée à une société de sûreté pour les accès à partir du côté ville (PARIF et PIF). 

A l’arrivée, les mesures d’accompagnement décrites ci-après sont des mesures compensatoires 
qui se substituent à l’inspection filtrage pour les accès à partir des aires de stationnement. 

L'avitaillement n'entre pas dans le champ d'application de ces mesures particulières. 

2. Définitions 

Accompagnateur à l’arrivée: Personne autorisée à mettre en œuvre les mesures 
d'accompagnement de l'aviation générale à l'arrivée. 

Cette personne peut être: 

- un assistant aéroportuaire, 

- un agent d’une entreprise de transport aérien ou de travail aérien appartenant à l’aviation 
générale basée, agissant pour son propre compte dans le cadre de la procédure 
d’accompagnement inscrite dans son programme de sûreté, 

- un pilote privé appartenant à l’aviation générale basée muni de son engagement du respect 
de la réglementation, agissant généralement pour son propre compte, 

- un fonctionnaire des services de police, des douanes, de l’aviation civile ou un militaire de 
la gendarmerie muni d'un titre de circulation valide. 

Accompagnement : Action d'accompagner les membres d'équipage et les passagers des aéronefs 
stationnés dans la PCZSAR de l'aérodrome en respectant les cheminements définis. Cette action 
permet de remplir les mesures compensatoires de respect de la réglementation relative à la 
sûreté. 

Aviation générale : Ensemble des activités de vols réguliers ou non réguliers qui ne sont ni 
proposées, ni mises à la disposition du grand public. 

Aviation générale basée : Ensemble des personnes morales exerçant une activité d’aviation 
générale, titulaire d’une autorisation d’activité délivrée par l’exploitant de l’aérodrome de 
Nantes Atlantique. 

Aviation générale non basée : Toute entité d’aviation générale ne répondant pas aux critères de 
la définition de l’aviation générale basée. 

3. Aviation générale basée 

5.3.1. Au départ de l’aérodrome (entrée en PCZSAR depuis le côté ville) 

Le(s) membre(s) d’équipage et leur(s) passager(s) se présentent au PARIF Alpha ou au PIF 7 
afin de se soumettre à l’inspection filtrage obligatoire. 

Les membres d'équipage doivent être munis de leur titre de navigant et d’une pièce d’identité. 

Les élèves pilotes doivent être munis de l’attestation de début de formation délivrée par leur 
instructeur et d’une pièce d’identité. 



Les passagers doivent être munis d’une pièce d’identité. 

Durant le trajet vers le poste de stationnement de l’aéronef, le(s) membre(s) d’équipage et le(s) 
passager(s) restent en permanence sous la surveillance et la responsabilité du pilote, ou, le cas 
échéant, d’un représentant de l’entreprise de transport aérien ou de travail aérien. 

5.3.2. A l’arrivée sur l’aérodrome (entrée en PCZSAR depuis l’aéronef) 

A l’arrivée d’un aéronef d’aviation générale basée sur l’aérodrome de Nantes-Atlantique, le(s) 
membre(s) d’équipage et leur(s) passager(s) effectuent le trajet entre le poste de stationnement 
de l’aéronef et le côté ville sous la responsabilité d'un accompagnateur à l’arrivée. 

Dans le cas d’un vol professionnel, l’accompagnement est assuré par un agent de l’entreprise de 
transport aérien. Dans le cas d’un vol privé, l’accompagnement est assuré par le pilote. 

Les pilotes d’aviation générale basée sur l’aérodrome de Nantes s’engagent par écrit (modèle 
joint ci-après) à respecter ces mesures. 

4. Aviation générale non basée 

5.4.1. Au départ de l’aérodrome (entrée en PCZSAR depuis le côté ville) 

Le(s) membre(s) d’équipage et leur(s) passager(s) se présentent à l’un des PARIF ou à l’un des 
PIF afin de se soumettre à l’inspection filtrage. 

Les membres d'équipage doivent être munis de leur titre de navigant et d’une pièce d’identité. 
Les élèves pilotes doivent être munis de l’attestation de début de formation délivrée par leur 
instructeur et d’une pièce d’identité. 

Les passagers doivent être munis d’une pièce d’identité. 

Durant le trajet vers le poste de stationnement de l’aéronef, le(s) membre(s) d’équipage et le(s) 
passager(s) restent en permanence sous la surveillance et la responsabilité du pilote, ou, le cas 
échéant, d’un représentant de l’entreprise de transport aérien ou de travail aérien. 

5.4.2. A l’arrivée sur l’aérodrome (entrée en PCZSAR depuis l’aéronef) 

L’accompagnateur à l’arrivée, les membres d’équipage et leurs passagers se rendent du poste de 
stationnement de l’aéronef aux points de sortie prévus accompagnés. 

Contrairement au cas de l'aviation générale basée, ni les membres d’équipage de l’aéronef, ni 
les agents de l’entreprise de transport aérien ou de travail aérien ne peuvent jouer le rôle 
d'accompagnateur à l’arrivée. 

 
 
 
  



- Aérodrome de Nantes-Atlantique - 
Déclaration d’engagement 

du respect de la réglementation sûreté 
par les pilotes d’aviation générale basée 

 
 
 
Je soussigné(e) : ____________________________________________________ 
 
Pilote   de la société : ______________________________________________ 
 

 de l’aéroclub : ______________________________________________ 
 
titulaire de la licence n° : ______________________________________________ 
 
 
dans les objectifs : 

- que moi-même, mes passagers et les objets qu’ils transportent n’entrent pas en contact 
avec des personnes soumises à l’inspection filtrage et se trouvant dans la partie 
critique de la zone de sûreté à accès réglementé de l’aérodrome de Nantes Atlantique ; 
et 

- de ne pas déposer d’objets dans les espaces traversés, 
 

ATTESTE 
 

- avoir suivi une formation à la sûreté d’une durée de 2 heures ; 

- avoir pris connaissance de mes obligations en matière d’accompagnement et de 
surveillance de mes passagers et des objets qu’ils transportent lors de leurs 
déplacements dans la partie critique de la zone de sûreté à accès réglementé fixée par 
l’arrêté préfectoral du 15 juin 2011 relatif aux mesures de sûreté applicables sur 
l’aérodrome de Nantes-Atlantique sur les cheminements piétons définis par 
l’exploitant d’aérodrome ; 

- en cas de manquement, pouvoir faire l’objet d’un constat par les personnels prévus à 
cet effet conformément à l’article R.217-1 du Code de l’Aviation Civile. 

 
 
 
 
Date et signature 
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